
Atelier 5  : Les 
outils numériques



Analyse des résultats du questionnaire d’étude des besoins et outils 
numériques des professionnels de santé adhérents aux CPTS

Résultats de l'ensemble des territoires au 01/04/2022

URPS Médecins Hauts de France



• Accompagnement des CPTS de l’émergence jusqu’à 
l’opérationnalité 

• Enjeux : Assurer le démarrage opérationnel des CPTS avec l’utilisation 
d’outils leur permettant de : 
Répondre aux besoins liés à la gestion de la CPTS ; 
Répondre aux besoins liés à la mise en œuvre des actions de leur projet de 

santé.
• Beaucoup de solutions numériques : Souhait de CPTS d’être 

accompagnées sur le choix d’outils numériques 

• Ségur de la santé : Accélération, par les pouvoirs publics, du virage 
numérique -> Moderniser, réguler et sécuriser les systèmes d’information

Contexte et objectif 



Ecosystème 



• Coordination administrative et financière (Outils organisationnels, 
de communication et de pilotage) :
Gestion de projet, de tâches et documentaire
Annuaire, calendrier, site web, réseaux sociaux, messagerie
Suivi des indicateurs ACI, gestion comptable, tableau de bord

• Coordination médicale :
Ces outils doivent être compatibles :

Avec les autres outils d’échanges entre PS : dossier médical partagé, 
messageries sécurisées de santé, télésanté, et outils numériques de 
coordination « e parcours »

Avec le bouquet de services numériques en cours d’élaboration

Des outils à deux niveaux



• Nécessité de cumuler différents systèmes et outils afin d’assurer une 
réponse aux missions des CPTS

• Des promesses et des défis
 Praticité et gain de temps
 Convergence vers un portail / bouquet unique
 Formation en continue : acculturation, accompagnement à l’usage, adaptation aux changements
 Sensibilisation aux risques cyber et à la réglementation en vigueur
 Tenir compte de la fracture numérique 

• Un travail collaboratif en région et au niveau national
 Développement des coopérations
 Partage d’expériences
 Soutien d’une dynamique collective
 Accompagnement aux choix des outils

Des outils à deux niveaux



• Etude menée par l'Union des URPS des Hauts-de-France, en partenariat 
avec l'ARS, sur les outils numériques utilisés ou souhaités dans le cadre 
des travaux des communautés professionnelles territoriales de santé 
(CPTS).

• Ce questionnaire a été élaboré à partir de retours d'expériences, 
d'échange avec les professionnels lors de nos accompagnements et des 
ateliers de travail tenus sur le sujet depuis quelques années.

• L'enquête a été lancée le 08 Mars 2022 et a permis de récolter 184 
réponses au 01er Avril 2022 : 
 150 réponses exploitables
 4 CPTS avec plus de 20 retours 
 6 CPTS avec moins de 5 retours 
 Le temps de saisi moyen est de 8 minutes

Résultats de l’ensemble des territoires au 01/04/2022



SOMMAIRE 

1. Descriptif des répondants 
2. Pilotage de la CPTS
3. Besoins prioritaires socles 
4. Besoins pour les missions 
5. Besoins d’accompagnement
6. Retour d’expériences



1. Descriptif des répondants 



• 145 professionnels de santé et 3 autres 
professionnels du soin ont répondu à 
l'enquête ainsi que 4 coordonnateurs de 4 
CPTS différentes. 

• La moyenne d'âge des répondants est de 46 
ans (min : 18 ans; maxi: 69 ans; écart-type : 
10,7 ans)

• Parmi les professionnels de santé, 91% sont 
des libéraux, 5% sont des salariés et 4% ont 
une activité mixte

• 12.7% font partie du bureau. 5,4% font partie du 
Conseil d'administration et 8% participent à 
un groupe de travail propre au numérique

Résultats de l’ensemble des territoires au 01/04/2022



2.   Pilotage de la CPTS



Pilotage de la CPTS (1)
Gestion administrative et financière

Analyse des réponses des professionnels faisant partie du bureau (n=15)



Pilotage de la CPTS (2)
Gestion administrative et financière

Analyse des réponses des professionnels faisant partie du bureau (n=15)



3.   Besoins prioritaires socles



Besoins prioritaires socles (1)
Identification de conditions de mise en œuvre prioritaire afin d’outiller les échanges et les 

activités (n = 125)



Besoins prioritaires socles (2)
Identification de conditions de mise en œuvre prioritaire afin d’outiller les échanges et les 

activités (n = 120)



4. Besoins pour les missions



Besoins pour les missions (1)
Mission des Soins Non Programmés et de l'accès à un médecin traitant pour tous (n = 105)



Besoins pour les missions (2)
Mission des Soins Non Programmés et de l'accès à un médecin traitant pour tous (n = 108)



Besoins pour les missions 
Echanges et activités (n = 99)



Besoins pour les missions 
Echanges et activités (n = 99)



5. Besoins d’accompagnement



Besoins d’accompagnement (1) 
(n = 93)



Besoins d’accompagnement (2) 
(n = 91)



6. Retour d’expérience



Outils numériques utilisés en dehors du logiciel métier
(n = 68)

• Sur 68 participants, 67,6% utilisent 
une Messagerie sécurisée de 
santé, mais il y a également 50,0% 
qui utilisent des outils non 
sécurisés (What’sApp, 
Messenger…).

• 44,1 % des répondants utilisent 
Doctolib pour la prise de rendez-
vous. 

• Autres outils : Bimédoc, Camscan, 
Libéract, Medformed, Ozzen, …



Satisfaction des outils numériques utilisés en dehors du 
logiciel métier 

(n = 68)



Retour sur les outils numériques

• « Il faut que ce soit simple et sécurisé » Médecin généraliste

• « La double authentification de la MSS est parfois un frein à l'ouverture 
immédiate des mails » Pharmacien

• « objets connectés en cours d'évolution » Pharmacien

• « Doctolib : non adaptable aux spécialiste, non modulable, possibilité pour les 
"clients" de prendre et d'annuler un RDV à la dernière minute (le médecin 
devient un objet de consommation). SMS et mail de rappel très utiles car ils 
limitent les « no show » » Médecin spécialiste

• « Trop peu de médecins possèdent une adresse mssanté et comme apicrypt
n'est pas compatible, nous ne pouvons pas communiquer de façon 
sécurisée » Orthophoniste

• « La téléconsultation téléphonique est à reconquérir » Médecin spécialiste



Avez-vous des questions ?

Merci pour votre attention



Assurance Maladie
LES MESURES TELEMEDECINE 

Prévues dans l’avenant 9 
Valérie Hadet, Directrice adjointe CPAM de la 

Somme
Services et offres numériques



Télé santé

• La téléconsultation permet à un médecin de dispenser une 
consultation à distance à un patient, ce dernier pouvant être assisté, 
ou non, par un professionnel de santé

Tout médecin peut recourir à la téléconsultation, quels que soient sa spécialité, son secteur 
d’activité et son lieu d’exercice (ville ou établissement de santé).Le recours à la téléconsultation 
relève de la décision du médecin qui va réaliser l’acte, qui doit juger de la pertinence d’une 
prise en charge médicale à distance plutôt qu’en présentiel
Conditions de prise en charge par l’assurance maladie
3 règles cumulatives 
Respect du parcours de soins coordonnés
Alternance de consultations en présentiel et de 

téléconsultations (en lieu et place de la connaissance 
préalable du patient) 
Territorialité de la consultation



Respect du parcours de soins coordonnés
• La téléconsultation s’inscrit toujours dans 

le respect du parcours de soins 
coordonné, ce qui suppose, si le médecin 
téléconsultant n’est pas le médecin 
traitant, une orientation initiale du patient 
par ce dernier

• Exceptions:
- Si le patient ne dispose pas de médecin 

traitant ou ce dernier n’est pas 
disponible

- Si urgence
- Pour les patients résidant en EHPAD ou  

Ets pour personnes adultes handicapées

La TLC peut être alors proposée au patient 
dans le cadre d’une organisation 
coordonnée territoriale de médecine

• Respect du principe de territorialité 
• Le suivi régulier du patient doit s’effectuer 

par une alternance de consultations en 
présentiel et en téléconsultations au 
regard des besoins du patient et de 
l’appréciation du médecin . 

• Exception:
Pas d’alternance lorsque le recours à la 
téléconsultation s’effectue via le SAS 
(service d’accès aux soins). 

Prise en charge des TLC par l’Assurance Maladie



Alternance de consultations en présentiel et de téléconsultations

S’applique :
- aux téléconsultations organisées par orientation du médecin traitant  
- aux téléconsultations proposées par les organisations territoriales coordonnées 
- aux téléconsultations organisées par le SAS

S’entend par la proximité du domicile du patient

Exceptions : 
Patients résidant dans les zones fragiles en offre de soins médicale (ZIP), n’ayant pas de médecin traitant ET 
en l’absence d’organisation territoriale coordonnée



ARS Hauts-de-France
Les outils numériques : Du besoin 

à l’usage
Juliette Fau, Responsable Service SI de 

Santé



Comment porté un projet de 
télésanté sur son territoire



Comment porter un projet de télésanté sur son territoire

Projet de téléconsultation :
- Consulter la charte bonnes pratiques Téléconsultation: 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/Charte-
bonnes-pratiques-teleconsultation.pdf

- Ecrire un projet médical qui définit l’offre et l’organisation à 
mettre en place : période de TLC, spécialité concernée, modalité 
de prise de rdv, … 

- Informer l’ARS de votre projet médical (excepté les 
téléconsultations pour vos patients)

- Se rapprocher de la CPAM pour faire connaitre son organisation et 
valider que les actes de téléconsultation rentreront bien dans le 
cadre des remboursements AM (cas spécifique des CPTS qui sont 
par défaut une organisation coordonnée territoriale)

- Equipement technique : Le choix de la solution technique est 
laissé libre aux professionnels. La CPTS peut toutefois se 
rapprocher du GIP S&N qui peut accompagner dans le choix de la 
solution numérique

Projet de téléexpertise :
- Ecrire un projet médical qui défini 

l’organisation à mettre en place pour 
réaliser les téléexpertises notamment 
l’identification des experts par 
spécialité qui propose l’offre

- Informer l’ARS du projet à mettre en 
place

- Equipement technique : Le choix de la 
solution technique est laisser libre aux 
acteurs. La CPTS peut toutefois se 
rapprocher du GIP S&N qui peut 
accompagner dans le choix de la 
solution numérique



Mme Raton, Infirmière



• Présentation de la CPTS Grand Douai
• Contexte de l’émergence du projet et besoins
• Choix de l’outil
• Expérimentation et résultats
• Avantages/axes d’amélioration



Genèse de la CPTS GRAND DOUAI

12/01/2018
Regroupement 

collégial et 
réflexion sur un 
projet de santé 

04/04/2019

Découpage 
territorial

16/06/2019

Constitution 
en association

16/06/2019
Au 

12/12/2019

Ecriture du 
projet de 

santé

06/02/2020

Validation du 
projet de 

santé

26/03/2020 à 
aujourd’hui

Accompagnement 
des professionnels 
de santé durant la 

pandémie

15/12/2020
Contractualisation  

avec l’ARS et la  
CPAM



C comme Communauté

• Portée par une association loi 1901 comptant plus de 
300 adhérents

• 40% des professionnels de santé libéraux du territoire





P comme Professionnel

IMPLICATION de l’ensemble 
des acteurs dans 

l’élaboration d’une réponse 
collective aux besoins de 
santé de la population du 

territoire 

RENFORCEMENT de 
l’efficience de la qualité et 
de la pertinence des prises 
en charge de la population

COORDINATION de tous les 
acteurs du champ sanitaire, 
médico-social et social au 

travers de la notion de 
parcours 



T comme Territoire

• AUBY
• ARLEUX
• CANTIN
• COURCHELETTES
• CUINCY
• DECHY
• DOUAI
• ESTRÉES
• ESQUERCHIN
• FÉRIN
• FLERS EN 

ESCREBIEUX
• GOEULZIN
• GUESNAIN

• HAMEL
• LAMBRES LEZ 

DOUAI
• LAUWIN 

PLANQUE
• LÉCLUSE
• MONTIGNY EN 

OSTREVENT
• ROOST-

WARENDIN
• SIN LE NOBRE
• WAZIERS



S comme Santé

LA PRISE EN  CHARGE DES  
SOINS NON PROGRAMMES

L’ACCES FACILITE A UN 
MEDECIN TRAITANT

ORGANISATION DES  
PARCOURS

RENFORCEMENT DE LA  
PRÉVENTION

ACCOMPAGNEMENT  DES 
JEUNES PROFESSIONNELS 
DE SANTÉ EN FORMATION

PERTINENCE ET  QUALITÉ  
DES SOINS



Emergence du projet et besoins

• Fonctionnement par groupe WHATSAPP avec la mise en place du 
centre de vaccination contre la COVID 19

• Volonté d’avoir un outil facile d’utilisation et sécurisé



Choix de l’outil

• Essai de plusieurs dispositifs :

Entr’Acte : plate forme numérique permettant les échanges entre 
professionnels de santé 

Prédice : espace numérique régional de santé permettant la coordination , 
la prise de rdv et la téléconsultation

 Idomed : application de communication intuitive et sécurisée permettant 
aux professionnels de santé de Se coordonner autour de patients, 
d’envoyer des photos et documents, de recevoir une ordonnance, 
d’échanger entre confrères, de fluidifier le lien ville-hôpital, de réaliser des 
RCP et de consulter l'annuaire de son territoire



Expérimentation et résultats

• Entrée dans le béta test Doctolib Team à compter de 
novembre 2021

• 95 personnes ont créé et activé leurs comptes, 258 
messages échangés et constitution de groupes : 
groupe général,
groupe médecins généralistes SNP,
groupe IDE,
groupe pharmaciens,
 groupe sages-femmes
groupe urgences/gynéco
groupe médecins généralistes
groupe MKDE
membres du bureau de la CPTS



Doctolib Team

• Avantages

• Fluidité et facilité des 
échanges

• Sécurité des échanges
• Délai de réponses rapides
• Discussion autour d’un cas 

patient et envoie des 
ordonnances

• Adressage 

• Axes d’amélioration

• Nécessite une vérification 
d’identité qui peut être 
perçue comme 
chronophage par les 
professionnels de santé 

• Intégration des membres 
du groupe par ajout 
uniquement

• Utilisation de la vidéo



Doctolib Team



Doctolib Team



Doctolib Team



Avez-vous des 
questions ?

Merci pour votre attention



Perrine Roussel, Coordinatrice de la 
CPTS



CPTS et  exercice coordonné

Comme le souligne Michel Crozier:

« Toute organisation moderne repose de plus en plus sur 
la bonne volonté de ses membres, sur leur capacité 
d’adaptation et d’innovation et sur leur aptitude à 
coopérer entre eux »

L’intelligence doit donc être collective et le pouvoir 
donné à une bonne coordination.



CPTS: quels enjeux pour cette nouvelle organisation?

• Organiser les initiatives et coopérations existantes

• Rendre visible les actions pluriprofessionnelles émergentes

• Soutenir une dynamique coordonnée de prise en soins des 
patients

• Respecter les compétences et la place de chaque acteur

• Fédérer les acteurs de santé



CPTS: la coordination administrative

Les projets, les parcours, les plannings, les réunions de 
concertation pluriprofessionnelles, les relations institutionnelles, 
les assemblées générales….

Que de temps passé à organiser, planifier, relancer, soutenir, 
encourager chaque membre à s’investir pour donner du temps!



La nécessité d’un outil pour les coordinateurs de CPTS

• Le rôle des coordinateurs et coordinatrices est indispensable… 
Mais sans les bons outils, leur tâche peut s’avérer compliquée!

• L’utilisation d’une plateforme de coordination peut être un 
choix pertinent pour structurer et faciliter le bon 
fonctionnement des CPTS

• Les fonctionnalités de la plateforme permettent de regrouper 
et centraliser les outils de coordination



Plateforme de coordination: exemple de  Plexus Santé

Plexus Santé offre une 
suite d’outils qui structure 
l’exercice et facilite le bon 
fonctionnement de la 
CPTS.
https://youtu.be/mgfm5o
NmYr8



Dr Renard, Pharmacien



Systèmes d’information utilisés par la CPTS Audomaroise

1. PandaLab Pro 

 application sur PC, smartphone

 permet l’exercice coordonné grâce à  différents modules :

• La messagerie instantanée pour échanger à plusieurs au sein d’un groupe ou uniquement en individuel avec un professionnel :
• Création de groupes de conversation selon les thématiques souhaitées (par exemple créer un groupe privé au nom du patient en invitant les 

professionnels qui le prennent en charge, transmettre de manière efficace et sécurisée, des consignes, ordonnances, photos, radios, comptes-
rendus…) ;

• Utilisation au sein de la CPTS pour communiquer des informations aux membres de la CPTS. 

• Le module e-prescription

• Le partage externe de documents (ordonnances, comptes-rendus,…) à un utilisateur PandaLab, à un groupe de conversation ou à 
un utilisateur non inscrit (patients, confrères,…) :

• Permet de ne pas communiquer son adresse mail professionnelle : le patient ou le professionnel recevra un mail de PandaLab l’invitant à suivre 
un lien pour accéder aux documents envoyés. 

• Seul le nom du professionnel expéditeur sera mentionné dans le lien (en aucun cas l’adresse mail professionnelle). 

• Le répertoire patient pour créer des dossiers regroupant conversation privée et/ou documents pour un patient en invitant les 
professionnels référents (plus ergonomique que la messagerie au sein de laquelle les documents sont dilués dans la conversation)





Systèmes d’information utilisés par la CPTS Audomaroise

2. Entr’Actes
 application sur PC, smartphone

• Permet à un professionnel de santé de solliciter rapidement un autre professionnel de santé (toutes 
spécialités confondues) à proximité du lieu de résidence du patient en cas de besoin. 

• Chaque utilisateur est libre d’accepter ou de refuser l’intervention déclenchée mais également de 
choisir son mode d’intervention en adéquation avec le motif de l’appel (conseil téléphonique, 
téléconsultation, consultation au cabinet, visite à domicile). 

• Entr’Actes est notamment utilisé depuis le 20 octobre 2021 dans le cadre des soins non programmés 
pour les patients de + 70ans ou en ALD ou bénéficiaires de la CSS sans médecin traitant. 



 
     Création d’un n° tel unique 03.21.88.91.37 :  numéro accessible de 8h – 18h hors week-end et 
jours fériés (le samedi matin bascule sur la garde) 

Mise à disposition du N° de tél : aux professionnels adhérents à la CPTS Audomaroise, service MAS 
de la CPAM, CAPSO, Maison de l’Autonomie, UNA, EHPAD 

Public cible : personnes résidants sur le territoire de la CPTS / sans médecin traitant de + 70 ans, ou 
en ALD ou bénéficiaire de la CSS 

  

 

     Bascule du numéro de téléphone sur le centre d’appels d’Entr’Actes :  
- réponse à l’appel du professionnel 

- vérification du public cible 
- valide le besoin de SNP* et réoriente si besoin vers le MT/service de garde soir et week-

end/urgences 
*SNP = soins non prévus à prendre en charge rapidement ne relevant pas d’une urgence vitale 
 
 

 

 

 

 

            Acceptation par un MG                                                  

Mode de consultation au libre choix :                                                                                                                         
- régulation téléphonique                                                            
- téléconsultation                                                                             
- consultation en présentiel au cabinet                                                          
(visite à domicile à l’appréciation du MG)  

 

 

 

 

 

 

Déclenchement Entr’Actes par le centre d’appel auprès des professionnels de proximité ou des secrétariats des 
cabinets médicaux : 

- Délai de réponse 2h (1 relance si pas de réponse)/priorisation des appels 
- Prise en charge dans les 24h (ou 48h si renouvellement d’ordonnances) 

Proposition ou orientation si pas de 
possibilité de prise en charge : service 
de garde / urgences  

Non obligatoire : possibilité d’aboutir à 
la reconnaissance de MT pour le patient 
sans médecin déclaré  

Pas de réponse de MG dans les 2h : 
Relance par la régulation 

Absence de réponse malgré la relance : 
Rappel du patient par la régulation 
Envoi d’un SMS 



Avez-vous des 
questions ?

Merci pour votre attention





Questionnaire de satisfaction



Conclusion des ateliers

Nous vous donnons rendez-vous dans l’hémicycle (loge ou 
tribune) pour écouter la restitution des ateliers.



03 20 14 22 12 contact.cpts@urps-hdf.fr

www.urps-hdf.frMAISON DES URPS

11 square Dutilleul – 59000 LILLE

Merci !


